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Trois Trois ééllééments forts:ments forts:
•• Les effluents pris en compte sont les effluents Les effluents pris en compte sont les effluents 

domestiques et les effluents domestiques et les effluents «« assimilassimiléés domestiquess domestiques »»
comme les effluents dcomme les effluents d’é’élevage par exemple.levage par exemple.

•• Il nIl n’’y a pas de limite y a pas de limite àà ll’’assainissement non collectif, il ne assainissement non collectif, il ne 
traite pas uniquement des petites installations traite pas uniquement des petites installations 
dd’’assainissement.assainissement.

•• Ils instaurent un dialogue entre les SPANC et les Ils instaurent un dialogue entre les SPANC et les 
concepteurs et posent la question de la limite de concepteurs et posent la question de la limite de 
compcompéétence administrative des SPANC?tence administrative des SPANC?
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QuQu’’estest--ce quce qu’’un concepteur?un concepteur?
•• Si tout un chacun peut se prSi tout un chacun peut se préétendre concepteur au regard de tendre concepteur au regard de 

ll’’apparente simplicitapparente simplicitéé de lde l’’assainissement non collectif, leassainissement non collectif, le

ConcepteurConcepteur
==

Bureau dBureau d’é’études tudes spspéécialiscialiséé

•• CC’’est un spest un spéécialiste du sol et du sous sol,cialiste du sol et du sous sol,
•• Il est assurIl est assuréé pour sa responsabilitpour sa responsabilitéé ddéécennale ce qui est une cennale ce qui est une 

obligation lobligation léégale,gale,
•• Il est indIl est indéépendant et libre de sa prescription, il npendant et libre de sa prescription, il n’’a aucun lien avec a aucun lien avec 

un produit, une marque ou un distributeur.un produit, une marque ou un distributeur.
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Pour les installations de moins Pour les installations de moins 
de 1,2 Kg de DBO5de 1,2 Kg de DBO5
•• Les choses sont apparemment simples car elles sont Les choses sont apparemment simples car elles sont 

maintenant rodmaintenant rodéées et pratiques et pratiquéées depuis plusieurs es depuis plusieurs 
annannéées,es,

•• Le dimensionnement se fait en termes de Le dimensionnement se fait en termes de moyensmoyens pour pour 
la partie traitement (ou filtration) dans la mesure ola partie traitement (ou filtration) dans la mesure oùù le le 
DTU, les arrêtDTU, les arrêtéés dans leur version actuelle ou dans celle s dans leur version actuelle ou dans celle 
àà venir donnent des dimensions minimales venir donnent des dimensions minimales àà respecter respecter 
pour assurer lpour assurer l’é’épuration dpuration d’’un effluent issu dun effluent issu d’’un bâtiment  un bâtiment  
dd’’habitation dhabitation d’’une capacitune capacitéé donndonnéée,e,

•• LL’é’évacuation par le sol vacuation par le sol éétant priviltant priviléégigiéée il convient de e il convient de 
connaconnaîître sa capacittre sa capacitéé dd’’absorption pour dimensionner la absorption pour dimensionner la 
partie partie éévacuation de la filivacuation de la filièère re 
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LL’é’étude tude àà la parcelle a donc la parcelle a donc 
pour objetpour objet
•• De justifier auprDe justifier auprèès du SPANC et du Maire du choix et du s du SPANC et du Maire du choix et du 

dimensionnement de la filidimensionnement de la filièère de traitement qui est re de traitement qui est 
envisagenvisagéée,e,

•• DD’é’éventuellement dventuellement déémontrer lmontrer l’’incapacitincapacitéé du sol du sol àà infiltrer infiltrer 
si cela nsi cela n’’a pas da pas dééjjàà ééttéé fait au niveau du zonage pour fait au niveau du zonage pour 
justifier du recours justifier du recours àà une filiune filièère drainre drainéée,e,

•• De proposer une filiDe proposer une filièère choisie parmi les filire choisie parmi les filièères res 
traditionnelles ou parmi dtraditionnelles ou parmi d’’autres filiautres filièères comme le res comme le 
prpréévoit la norme XP DTU 64voit la norme XP DTU 64--1 dans son article 81 dans son article 8--44



SYNABA                                                 SYNABA                                                 
CAHORS CAHORS -- Octobre 2007Octobre 2007

•• De dDe dééfinir les caractfinir les caractééristiques de lristiques de l’’ouvrage douvrage d’’infiltration infiltration àà
partir dpartir d’’essais de permessais de permééabilitabilitéé normalisnormaliséés.s.

•• Si les bâtiments Si les bâtiments éétuditudiéés produisent des effluents autres s produisent des effluents autres 
que domestiques, prque domestiques, prééciser les caractciser les caractééristiques et les ristiques et les 
dimensions, en les justifiant, de la filidimensions, en les justifiant, de la filièère qure qu’’il est il est 
proposproposéé de mettre en de mettre en œœuvre,uvre,

•• Pour cela lPour cela l’é’étude tude àà la parcelle doit aborder au minimum  la parcelle doit aborder au minimum  
certains points tel que dcertains points tel que dééfinis dans lfinis dans l’’annexe C du DTU ou annexe C du DTU ou 
dans le cahier des charges du SYNABA qui a obtenu dans le cahier des charges du SYNABA qui a obtenu 
ll’’agragréément des compagnies dment des compagnies d’’assurances.assurances.

•• Pour ces installations le SPANC a compPour ces installations le SPANC a compéétence même stence même s’’il il 
ss’’agit dagit d’’un effluent assimilun effluent assimiléé domestique.domestique.
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Pour les installations de plus Pour les installations de plus 
de 1,2 Kg de DBO5de 1,2 Kg de DBO5
•• Le dimensionnement se fait en termes de Le dimensionnement se fait en termes de rréésultats et de performances sultats et de performances 

àà atteindreatteindre àà ll’’horizon dhorizon déécennalcennal pour la partie traitement (ou filtration), pour la partie traitement (ou filtration), 
et pour la partie et pour la partie éévacuation (ou infiltration).vacuation (ou infiltration).

•• Les mesures de performances se font soit en termes de rendement Les mesures de performances se font soit en termes de rendement soit en soit en 
termes de concentration maximale mesurtermes de concentration maximale mesuréée entre les caracte entre les caractééristiques ristiques 
ththééoriques doriques d’’un effluent dun effluent d’’entrentréée et celles de sortie en aval du syste et celles de sortie en aval du systèème et me et 
avant ravant rééinfiltration.infiltration.

•• Ces rCes réésultats devront tenir compte des effets cumulsultats devront tenir compte des effets cumuléés des diffs des difféérents rents 
produits qui composent la filiproduits qui composent la filièère.re.

•• Ces valeurs devront clairement être Ces valeurs devront clairement être éénoncnoncéées dans les dans l’é’étude de conception tude de conception àà
la parcelle. la parcelle. 
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LL’é’étude de conception devra tude de conception devra 
traiter des points suivantstraiter des points suivants
•• DDééfinition de la sensibilitfinition de la sensibilitéé du milieu et des caractdu milieu et des caractééristiques des eaux ristiques des eaux 

rejetrejetéées apres aprèès traitement,s traitement,

•• ÉÉvaluation du volume et de la charge de pollution domestiques et valuation du volume et de la charge de pollution domestiques et 
non domestiques non domestiques àà collecter en tenant compte de la population collecter en tenant compte de la population 
permanente et de la population saisonnipermanente et de la population saisonnièère re àà traiter,traiter,

•• LL’é’évaluation du dvaluation du déébit de rbit de rééfféérence aurence au--deldelàà duquel les ouvrages ne duquel les ouvrages ne 
pourront plus garantir lpourront plus garantir l’’efficacitefficacitéé du traitement,du traitement,

•• ÉÉvaluation du volume des sous produits (boues, sables, refus de valuation du volume des sous produits (boues, sables, refus de 
ddéégrillagegrillage……),),

•• La dLa dééfinition des dispositions retenues pour protfinition des dispositions retenues pour protééger et ne pas ger et ne pas 
polluer les masses dpolluer les masses d’’eau reau rééceptrices.ceptrices.
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Pour le rejet, dont les modalitPour le rejet, dont les modalitéés seront prs seront préécisciséées dans es dans 
ll’é’étude,tude,

•• La rLa rééinfiltration doit être privilinfiltration doit être priviléégigiéée ,e ,

•• Il nIl n’’est plus fait est plus fait éétat de tat de «« milieu hydraulique superficielmilieu hydraulique superficiel »»
mais de mais de «« rejet en rivirejet en rivièère ou dans les eaux re ou dans les eaux 
superficiellessuperficielles »» ce qui exclut les rejets dans les milieux ce qui exclut les rejets dans les milieux 
secs (fosssecs (fosséés, thalwegss, thalwegs……) et l) et l’é’étude devra prtude devra prééciser les ciser les 
ddéétails de ces ouvrages de rejet.tails de ces ouvrages de rejet.

•• La rLa rééutilisation des eaux traitutilisation des eaux traitéées pour les pour l’’arrosage ou arrosage ou 
ll’’irrigation est envisageable sous certaines conditions.irrigation est envisageable sous certaines conditions.
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•• LL’é’étude dtude dééfinira et localisera finira et localisera éégalement les galement les 
systsystèèmes de contrôle, de prmes de contrôle, de prééllèèvement et vement et 
de mesure qui seront mis en de mesure qui seront mis en œœuvre et les uvre et les 
modalitmodalitéés de cette auto surveillance,s de cette auto surveillance,

•• Elle prElle préécisera cisera àà partir des donnpartir des donnéées es 
techniques des fabricants, les modalittechniques des fabricants, les modalitéés s 
dd’’entretien et de maintenance de chacun entretien et de maintenance de chacun 
des produits constituant ldes produits constituant l’’ouvrage, ouvrage, éétant tant 
entendu que toutes ces opentendu que toutes ces opéérations seront rations seront 
consignconsignéées dans un registre pres dans un registre préévu vu àà cet cet 
effet.effet.
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DE TOUT CELA NOUS RETIENDRONS:DE TOUT CELA NOUS RETIENDRONS:
•• Que les fabricants devront indiquer clairement quelles Que les fabricants devront indiquer clairement quelles 

sont les performances de chacun de leur produit et sont les performances de chacun de leur produit et 
indiquer quelles en sont les modalitindiquer quelles en sont les modalitéés ds d’’entretien et de entretien et de 
maintenance.maintenance.

•• Les SPANC et les bureaux dLes SPANC et les bureaux d’é’études devront cooptudes devront coopéérer rer 
éétroitement pour valider la filitroitement pour valider la filièère retenue et le choix des re retenue et le choix des 
produits la composant afin de pproduits la composant afin de péérenniser les renniser les 
performances quperformances qu’’elle devra atteindre.elle devra atteindre.

•• Il semble Il semble àà ce stade que la compce stade que la compéétence administrative tence administrative 
du SPANC doive aller du SPANC doive aller àà minima jusquminima jusqu’’au seuil de au seuil de 
ddééclaration au titre des installations classclaration au titre des installations classéées soit 120 es soit 120 
Kg/J de DBO5. AuKg/J de DBO5. Au--deldelàà dd’’autres structures de contrôle  autres structures de contrôle  
prennent le relais.prennent le relais.
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